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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L'article 13 réforme profondément la profession d'avocat. Or, une telle réforme n'est pas
souhaitable: €elle risque de créer des déserts juridiques, des territoires qui devront faire face a
|’ absence de professionnels du droit, ce qui posera des difficultés non seulement en matiére d acces
au droit en cas de litige mais aussi en matiére de droits de la défense.

L e présent amendement vise donc a supprimer cet article et a maintenir les dispositions |égidatives
actuelles, notamment en matiere de postul ation.
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